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Question N° : 344 De M. Aurélien Saintoul ( La France insoumise - Nouveau Front
Populaire - Hauts-de-Seine )
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Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre de l'intérieur sur le respect du contrat d'engagement jeune, lorsque le
mineur non accompagné devient majeur. En vigueur depuis le 1er mars 2022, le contrat engagement jeune a pour
objectif de faciliter l'accès au logement et à l'emploi durable pour les personnes âgés de 16 à 25 ans et jusqu'à 29
ans pour les personnes reconnues travailleur handicapé. Ce contrat permet aux départements de rémunérer un jeune
actif jusqu'à 528 euros par mois, en échange de 15 à 20 heures d'activité minimum par semaine, tout en lui
apportant un suivi individualisé. Cette initiative s'adresse aux jeunes relevant de l'aide sociale à l'enfance, y compris
aux mineurs non accompagnés, afin de permettre leur insertion. En effet, l'article L. 112-3 du code de l'action
sociale et des familles précise que les dispositifs de soutien de l'aide sociale à l'enfance sont aussi ouverts aux
majeurs de moins de 21 ans isolés étrangers. Cependant, dans les Hauts-de-Seine, des associations signalent que de
nombreux contrats engagement jeune de mineurs non accompagnés ont été rompus ces dernières années lors du
passage à la majorité, tandis que les conditions matérielles et financières de ces personnes isolées ne leur
permettaient pas de retrouver un logement et une situation stable ensuite. Même si M. le député n'est pas d'accord
avec ce dispositif qui préfigure la mise sous condition du RSA, il souhaite savoir comment le Gouvernement
compte faire pour s'assurer que les mineurs victimes de ces discriminations soient réintégrés dans le dispositif du
contrat engagement jeune, comme le prévoit la loi et quelles compensations seront fournies quant au préjudice subi.
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